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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

cultes : montant des pensions
Question écrite n° 34238

Texte de la question

M. Arnaud Montebourg appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le faible niveau
des pensions versées aux hommes et aux femmes qui ont décidé de quitter l'état sacerdotal pour entrer dans la
vie civile et qui ne disposent que de la seule retraite versée par la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des
cultes, la CAMAVIC. Cette situation concerne près de 12 000 personnes qui ont quitté l'institution catholique
entre 1968 et 1998. La CAMAVIC verse à ses allocataires une pension proratisée en fonction du nombre de
trimestres de cotisations, qui s'élève, pour une personne ayant cotisé un maximum de 150 trimestres, à
seulement 1 995 francs par mois. Les autorités ecclésiastiques ont adopté le principe d'un complément variable
selon les diocèses, assurant ou dépassant le minimum interdiocésain garanti, le MIG, actuellement de 4 700
francs non imposables, mais auquel les anciens ministres du culte, ceux qui ont quitté la vie diocésale, ne
peuvent prétendre. En son article 19, la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998, a intégré
financièrement le régime d'assurance vieillesse des ministres du culte et membres des associations,
congrégations et collectivités religieuses au régime général à la date du 1er janvier 1998. Elle a également
prévu l'alignement du montant de la pension de vieillesse sur celui du régime général, mais cet alignement ne
concerne que les droits acquis postérieurement au 1er janvier 1998. Certes les anciens ministres du culte
peuvent solliciter, en complément de leur pension, une allocation complémentaire de ressources, attribuée par la
CAMAVIC au titre de son action sanitaire et sociale, mais l'accès à cette allocation semble restreint, le fonds
d'action sociale étant modeste. Ces mesures ont permis d'améliorer sensiblement la situation des anciens
ministres du culte, mais il n'en reste pas moins que le caractère incomplet des carrières de ces personnes,
même si les droits à pension de vieillesse acquis au cours d'une autre activité que celle de nature sacerdotale
ou religieuse ont été pris en compte, leur confère un niveau de retraite particulièrement faible. Aussi, il
souhaiterait savoir si il lui est possible de faire évoluer la position de la CAMAVIC sur ce point, et de quelle
manière la situation particulièrement difficile de ces anciens ministres du culte pourrait être reconsidérée,
notamment dans le cadre des discussions portant sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour
l'année 2000.

Texte de la réponse

L'article 19 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 a intégré financièrement le régime
d'assurance vieillesse des ministres des cultes et membres des associations, congrégations et collectivités
religieuses au régime général à la date du 1er janvier 1998. Elle a notamment prévu, à compter de cette date,
l'alignement du montant de la pension de vieillesse sur celui du régime général en ce qui concerne les droits à
pension acquis postérieurement au 1er janvier 1998, ce qui le portera progressivement, pour une durée
d'assurance maximale, de 23 449 francs à environ 40 000 francs par an. Ces dispositions s'appliquent aussi
bien à l'égard des ministres des cultes et membres des associations, congrégations et collectivités religieuses
qu'à l'égard des anciens ministres des cultes qui ont quitté ou quitteront la vie religieuse. Ces derniers
bénéficient d'une pension proratisée en fonction du nombre de trimestres cotisés au régime d'assurance
vieillesse des cultes. Toutefois, après avoir quitté la vie religieuse, les anciens ministres des cultes ont

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE34238


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE34238

généralement repris un autre emploi, au titre duquel ils perçoivent également une retraite. Au-delà de soixante-
cinq ans, si le total des ressources perçues par les anciens ministres des cultes est inférieur à un minimum fixé
chaque année, la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes (CAVIMAC) leur attribue, sur ses
crédits d'action sociale, une allocation complémentaire pour porter leurs ressources au niveau de ce minimum.
Ce minimum, qui était de 4 495 francs par mois en 1999, est supérieur au minimum vieillesse. L'église
catholique a quant à elle instauré un autre minimum pour ceux qui ont effectué toute leur carrière dans la vie
religieuse : le minimum interdiocésain garanti. Ce mécanisme, mis en place par les diocèses, est interne à
l'église catholique et ne relève pas de la compétence de l'Etat.
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